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Présentation de l’asbl Solidarité Jeunes 

Infos générales 

 

Présentation 

 

L'association a pour objet social 

la conceptualisation, la création, le développement 

et la gestion d'activités qui directement ou 

indirectement se rapportent aux domaines de 

l'enfance, de la jeunesse et des familles. Elle 

s'investit dans l'accompagnement d'enfants, 

d'adolescents et de jeunes adultes en difficultés. 

L'accent est porté plus particulièrement sur leur 

éducation, leur inclusion sociale, leur intégration 

familiale ainsi que sur leur bien être physique et 

mental.   
 

L'association ne poursuit aucun but politique ou 

confessionnel et ses activités et prestations sont 

offertes à toutes personnes, quels que soient leur 

nationalité, leur origine raciale, leur opinion 

politique et religieuse et leur orientation sexuelle. 
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Historique 

 

L'association 'Solidarité Jeunes' a été constituée 

le 1er janvier 2012 afin de pouvoir reprendre 

toutes les activités de Jongenheem asbl ayant 

trait au domaine de l'aide aux enfants, jeunes 

adultes et à leur famille. Jongenheem asbl. garde 

des activités, notamment le Centre d'Insertion et 

de Réinsertion Professionnelle. 

 

Historique de l'a.s.b.l Jongenheem: 

 

Le Jongenheem a été fondé en 1951 comme école 

privée pour garçons à Bettange-sur-Mess par les 

Frères de l'ordre Jean-Babtiste de la Salle sous la 

direction du frère Robert Koullen, pédagogue 

curatif. L'autorisation du Ministre de l'Education 

Nationale précisait que l'établissement était destiné 

principalement à recevoir des enfants inadaptés ou 

présentant des difficultés caractérielles ainsi que 

des enfants provenant de familles 

désorganisées.                                                                       
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Historique 

 

En 1971, l'État déclare vouloir subvenir aux frais du 

Jongenheem sous condition d'engagment 

d'éducateurs qualifiés. Les effectifs scolaires à la 

rentrée 1972 sont de 89 écoliers et de 71 

apprentis. 

  

L'année d'après, une réduction importante du 

nombre des élèves est opérée, l'admission est dès 

lors limitée aux garçons à problèmes sociaux. Une 

année plus tard, il n'y a plus que 100 garçons âgés 

de 12 à 19 ans au Jongenheem. 

 

L'école et les structures d'hébergement sont 

séparées. L'école est placée avec ses classes de 

l'enseignement professionnel et de l'enseignement 

différiencié sous l'autorité respectivement du Lycée 

technique d'Esch-sur-Alzette et la direction de 

l'Éducation différenciée 
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Historique 

 

Une première convention avec le Ministère de la 

Famille portant sur l'organisation et le financement 

de l'hébergement et de l'encadrement est signée en 

1975. Les structures d'hébergement sont 

subdivisées en 8 foyers distincts avec 10 garçons 

chacun. 

  

Néanmoins, malgré ces restructurations, une 

commission d'étude ministérielle recommande le 

délogement des foyers. 
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Structures d’accueil institutionnelles 

 

Solidarité Jeunes est une association sans but 

lucratif dont l'objectif premier est l'encadrement de 

jeunes en difficultés. 

 

Pour réaliser cet objectif, l'association dispose 

d'une dizaine de structures d'accueil 

institutionnelles pouvant encadrer des enfants et 

des adolescents. Le passage vers une vie autonome 

peut se réaliser par une prise en charge du service 

Logement Social Encadré (L S E). 

 

La durée des placements varie selon les situations 

individuelles. Pendant la période de placement 

(judiciaire ou volontaire), le jeune et sa famille 

peuvent être soutenus par le Service Psychologique, 

le Service Familial et le Service Thérapeutique en 

cas de nécessité. 
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Structures d’accueil institutionnelles 

 

Les structures d'accueil institutionnelles accueillent 

des enfants et des adolescents en difficultés 

familiales et psychosociales dont le maintien dans 

le milieu d'origine s'avère inapproprié. La durée des 

placements volontaire ou judiciaire, varie selon 

chaque situation individuelle. Souvent des 

encadrements à moyen et long terme sont 

nécessaires. Ils peuvent s'étendre jusqu'au-delà de 

la majorité suivant le projet de vie du jeune. 

 

Les structures d'accueil institutionnelles sont des 

lieux de vie offrant aux jeunes, recul, protection et 

sécurité. Les supports pédagogiques, éducatifs et 

matériels leurs permettent d'entamer un travail de 

(re)construction psycho-émotionnel. 

 

L'accompagnement individuel, les propositions 

d'aides thérapeutiques et l'intégration dans un 

roulement quotidien structuré (avec droits et 

devoirs adaptés) favorisent la confiance en soi, 

soutiennent la réconciliation familiale et posent des 

perspectives d'avenir encourageantes.  7 
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Structures d’accueil institutionnelles 

  

Chaque structure d'accueil est composée d'une 

équipe éducative qualifiée (éducateurs gradués m/f 

et éducateurs m/f). 
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Logements 

  

Logement social encadré - Structures SLEMO 

 

Le service de logement social encadré (LSE) a 

comme but de préparer les jeunes adultes à une vie 

autonome et responsable. 

Les jeunes adultes sont principalement issus des 

groupes de vie de Solidarité Jeunes, des ateliers du 

CIRP ou du Service Thérapeutique de Solidarité 

Jeunes, mais peuvent également provenir de filières 

externes. Les demandes internes à Solidarité Jeunes 

restent cependant prioritaires. 

 

Les logements se présentent sous forme de 

chambres, studios ou appartements acquis ou 

loués par Solidarité Jeunes asbl. Les logements sont 

mis à la disposition des jeunes adultes en fonction 

de leurs besoins, projets et ressources financières 

et ce pour une période définie. Un contrat de mise 

à disposition règle les relations entre l'association 

et l'occupant.  
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Logements 

  

Logement social encadré - Structures SLEMO 

 

Une fois installés dans leur logement, les jeunes 

adultes profitent d'un suivi social assuré par 

l'équipe LSE. Ce suivi consiste à guider et soutenir 

les jeunes adultes dans leur voie d'intégration et 

dans leur projet d'autonomie ainsi qu'à leur 

apprendre à gérer le quotidien. 

10 



Présentation de l’asbl Solidarité Jeunes 

Prise en charge familiale 

  

Le Service Familial intervient prioritairement 

sur demande des foyers d'accueil, du 

Service Psychologique, du Service Thérapeutique et 

du Refuge de Solidarité Jeunes. 

 

Il peut également être sollicité par le Centre  

d’Insertion et de Réinsertion Professionnelle 

ainsi que directement par l'Office National de 

l'Enfance. 

 

L'assistance aux familles se fait à plusieurs niveaux: 

 

Accompagner et soutenir les familles dans leurs 

difficultés (intégration sociale, soutien dans les 

tâches quotidiennes, démarches administratives...). 

 

Améliorer les relations parents-enfant pour garantir 

l'éducation, la sécurité et le bien-être des enfants 

lors des retours à domicile. 
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Prise en charge familiale 

 

Favoriser, encourager et responsabiliser les parents 

dans leur rôle parental. 

 

Développer les ressources et les compétences 

relationnelles des parents et des enfants. 

 

Impliquer l'équipe éducative du foyer concerné 

dans la recherche et dans l'application de solutions 

pédagogiques appropriées. 

 

Evaluer et proposer la prise en charge adaptée à la 

situation (maintien en famille, placement 

institutionnel, réintégration familiale...). 

 

Le service familial est soutenu par l'équipe 

éducative du foyer ainsi que par le psychologue 

impliqué. Le retour en famille est préparé par le 

travailleur familial. Il assure la transition entre le 

foyer et la famille. Dans la phase du retour, il 

accompagne l'enfant et la famille dans 

leurs besoins spécifiques. 
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Prise en charge thérapeutique 

 

Le Service Thérapeutique a pour objectif de 

proposer un appui et une aide psychosociale et/ou 

thérapeutique aux jeunes adolescents (13-18 ans), 

consommateurs de substances psycho-actives 

légales et/ou illégales. 

 

Cette offre de prise en charge s'adresse en premier 

lieu aux jeunes eux-mêmes mais également à 

l'entourage familial et institutionnel du jeune. Les 

clients s'y rendent sur propre initiative ou sur celle 

de leurs parents, mais ils y sont également envoyés 

par la police, le parquet de la protection de la 

jeunesse et le milieu éducatif ou scolaire. 
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Refuge Péitrusshaus 

 

Le refuge 'Péitrusshaus' est une structure 

d'accueil pour jeunes mineurs en détresse. 

Il offre une prise en charge psycho sociale en 

situation de crise personnelle ou familiale. 

 

L'équipe du refuge veille à subvenir aux besoins 

élémentaires, à l'apaisement et à la stabilisation du 

jeune. Par la suite une clarification de la situation, 

c'est-à-dire un diagnostic social est réalisé par 

l'équipe pluridisciplinaire. En cas de nécessité un 

hébergement de courte durée (maximum 5 jours 

ouvrables) est envisageable pour permettre 

d'élaborer des solutions plus adaptées. 

 

Le jeune peut s'adresser au refuge sur sa propre 

initiative ou sur recommandation des 

professionnels du secteur social, des forces de 

l'ordre, des enseignants et du personnel des SPOS. 
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Refuge Péitrusshaus 

 

Le contact peut se faire de façon spontanée ou sur 

rendez-vous. 

 

Aucune démarche ne sera faite sans 

l'information/l'accord du jeune en question. Le but 

premier est de régler la crise par des interventions 

ciblées. Le refuge prend le rôle de médiateur entre 

le jeune, son tuteur et son environnement social. 

 

Le service est gratuit. 
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